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Le vendredi 1er décembre dernier en soirée, les agents de la Sûreté du 
Québec du poste de la MRC de Montmagny ont procédé à l’arres-
tation d’un homme de 20 ans de Montmagny pour conduite avec les 
capacités affaiblies par l’alcool. L’arrestation a eu lieu sur le chemin 
Saint-François Ouest à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. 

✍ par José Soucy, pigiste-collaborateur

Le jeune adulte fut d’ailleurs conduit au centre hos-
pitalier du secteur après avoir effectué une sortie de route 
pendant laquelle il s’est blessé légèrement. Un échantillon 
sanguin a ensuite été prélevé pour connaître son taux d’al-
cool. 

L’individu a par la suite été libéré en attente des pro-
cédures. Un constat d’infraction au montant de 499 $ as-
sorti de quatre points d’inaptitude pour avoir conduit alors 
qu’il faisait l’objet de la règle du zéro alcool lui a ainsi été 
donné.

Deux introductions par effraction 
Entre le 8 et le 9 décembre, deux introductions par 

effraction se sont produites sur le chemin des Prairies à 
Saint-François-de-La-Rivière-Du-Sud. Quelques biens ont 
été volés, dont trois scies mécaniques et des bonbonnes de 
propane pour un montant évalué à 13?000 $.

On ne sait toutefois pas si ce vol est en lien avec ce qui 
s’est déroulé pendant la nuit du 3 décembre où une autre 
résidence privée, mais cette fois-ci de Sainte-Euphémie-
sur-la-Rivière-du-Sud qui a été victime d’une introduction 
par effraction. Des biens pour une valeur approximative de 
1500 $ ont ainsi été dérobés à cet endroit, dont deux scies 
mécaniques et un bidon d’essence.   ❀

Une arrestation pour 
conduite avec les facultés 

affaiblies et deux vols

https://www.bmr.ca/fr/bmr-avantis-st-francois-de-la-riviere-du-sud
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Décès de Léon Jalbert - Porté à notre mémoire
Monsieur Léon Jalbert a été président du journal L’Écho en 
2021. Il a aussi été un contributeur assidu en signant pendant 
plusieurs années une chronique littéraire dans notre journal. 
Nous nous souviendrons de lui comme quelqu’un d’approche 
facile, à la recherche du bien commun et du consensus.

Toute l’équipe du journal L’Écho off re ses sincères 
condoléances à la famille et à ses amis.   ❀

Herman Pelletier, président • L’Écho de Saint-François

https://chevaliersdecolomb.com/trouver-un-conseil-ou-une-assemblee/?wpv_view_count=9609&toolset_maps_distance_radius=15&toolset_maps_distance_unit=km&toolset_maps_distance_center=&wpv_post_search=2634&wpv_filter_submit=Trouver
https://www.facebook.com/jobs/job-opening/500024821037739/?source=post_timeline
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Une hausse moyenne de 2,59 % sur le 
compte de taxes
Les citoyens de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud connaitront, 
en 2024, une hausse moyenne de 2,59 % sur leur compte de taxes 
municipales.

Ce n’est pas de gaieté de cœur que les élus locaux 
ont voté pour cette augmentation, alors que, durant les 
cinq dernières années, la Municipalité a été en mesure de 
geler complètement le compte de taxes. Par contre, en rai-
son d’un accroissement de 25 % de la facture pour la gestion 
des matières résiduelles (bac vert et bac bleu), les autorités 
municipales n’ont pu faire autrement sans couper dans les 
services offerts.

✍ par José Soucy, pigiste-collaborateur

Ainsi, le ramassage du bac vert qui était de 130 $ par 
contribuable passera à 165 $ et le bac bleu qui était lui à 
56 $, grimpera à 66 $.

Le maire de l’endroit, Frédéric Jean, trouve par ail-
leurs qu’il s’agit d’une dépense extraordinaire et incom-
pressible. 

« En tant que collectivité, nous devons trouver des 
solutions à ce problème, car les transports deviennent 
de plus en plus coûteux, et les coûts d’enfouissement ex-
plosent littéralement, tandis que les espaces disponibles 
pour l’enfouissement se réduisent d’année en année », a-t-il 
déclaré à L’Écho de Saint-François en rappelant toutefois que 
le service du bac brun sera instauré au cours de l’année 
prochaine dans la localité, ce qui aidera à réduire les coûts 
liés à l’enfouissement.

La part consacrée à la Sûreté du Québec a également 
monté à 12,5 $ du 100 $ d’évaluation et un ajustement a 
également été nécessaire pour le ramassage de la neige qui 
sera désormais de 120 $ par payeur de taxes au lieu de 110 $. 
Voilà en somme ce qui explique la hausse décrétée de 2,59 %.

« Bref, malgré cette légère hausse, et ce, sans aucune 
coupure dans les services aux citoyens, notre municipalité 
est en excellente santé financière puisque nous possédons 
un taux d’endettement de seulement 11,7 % sur un budget 
global de 3 755 372 $, ce qui est très bien pour une munici-
palité comme la nôtre », a conclu M. Jean.   ❀

Http://www.fontainepicard.ca
daremconstruction@gmail.com
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https://www.facebook.com/garageMTY
https://www.facebook.com/ABA-construction-959710570762564/
https://joncasetfreres.com/
https://www.roymetalinc.com/fr/nous-recrutons
https://www.decormercier.ca/
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Le poisson Fouille-roche gris pourrait retarder 
les travaux de réparation du pont Rivard

À la suite de la fermeture complète au mois de juil-
let dernier du pont Rivard situé au-dessus de la rivière du 
Sud à Saint-François puisque cette solution représentait 
à l’époque la seule option du MTQ permettant d’assurer 
la sécurité des usagers de la route, incluant celle des pié-
tons et des cyclistes, la Municipalité de Saint-François a 
entamé, au courant des derniers mois, des discussions avec 
le Ministère des Transports afin de connaitre leur volonté 
dans ce dossier.

✍ par José Soucy, pigiste-collaborateur

Ainsi, selon les informations émanant des autori-
tés municipales, les travaux devaient débuter au prin-
temps  2024. Cependant, en raison d’une demande du 
Ministère de l’Environnement, lesdits travaux pourraient 
finalement commencer davantage vers la fin de l’été, en 
raison de la présence du Fouille-roche gris, un poisson qui 
est en déclin au Québec.

En effet, ce dernier est classé S3, ce qui signifie qu’il 
fait partie d’une espèce à risques modérés d’extinction ou 
d’extirpation. 

Au Québec, l’espèce est à la limite nord de son aire 
de répartition mondiale. Les populations de fouille-roche 
gris se trouvent, outre dans la rivière du sud dans le sec-
teur élargi de Montmagny, dans le fleuve SaintLaurent et 
dans les rivières des Outaouais, Richelieu, L’Assomption, 
SaintFrançois et Bécancour ainsi que Nicolet. Le déclin de 
sa population serait récent et étendu.

« Le début des travaux dépend directement de la 
réponse du ministère de l’Environnement en lien avec un 
poisson apparemment rare du nom de Fouille-roche gris 
qui pourrait provoquer le report des travaux en août au 
lieu de commencer à la fin des crues de printemps. Je vous 
tiendrai d’ailleurs informés de l’évolution de ce dossier que 
nous suivons de très près », a déclaré Frédéric Jean, maire 
de la localité de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-Sud.

Toujours selon M.  Jean, les réparations du pont de-
vraient avoir une durée de vie minimale de huit ans. Ce-
pendant, le projet de reconstruction complète du pont est 
toujours dans les plans du MTQ.

« Il est trop tôt pour mentionner les échéances de 
reconstruction à neuf, ce suivi se fera à un moment ulté-
rieur », a-t-il conclu.   ❀

https://www.desjardins.com/votre-caisse/coordonnees/?transit=81520108#82651
https://www.facebook.com/profile.php?id=100066526604721
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� ABA Construction
�	Alimentation Saint-François
�	Atelier Décor Mercier 
� Autobus L.S.B.C. inc.
� Bernard Généreux, député MLKR
� BMR Avantis
�	Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny
�	Centre dentaire Hudon
�	Chevaliers de Colomb Conseil 2634 Montmagny
�	Darem Construction
� Dépanneur Express
� Emballages LM
� Encans Boulet inc.
� Fenestration Roy inc.
� Ferme horticole Lajoie
� Fontaine Picard
� Forage J. & R. Cloutier inc.
� Garage Corriveau Mario Tech
� Garage GGB
�		Garage MTY
� Garant
�	Ghislain Vézina Entrepreneur élec.

� Impression Credo
� JRM
� La Maison Funéraire Laurent Normand
� Les Érables du Patrimoine Théberge
� Lalimec Usinage Soudure
� Laurence Hallé TA
� Luc Blais Blanchisseur
� Lucie Lachance notaire
� Maniac Moto
� Mathieu Rivest, député de Côte-du-Sud
�  Maxmar, entretien intérieur et extérieur
�		Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
� MS2 Contrôle
� MTY Express
� Patricia Desrosiers, courtier immobilier
� Promutuel Assurance
� Produits métalliques Roy
� Proxim - Vincent Lamonde Boulet
� Rinfret Volkswagen
� Service de réparation JP
� Terrassements Joncas & Frères
� Toiture Innovatoit
�	Transport collectif et adapté de la MRC de Montmagny
� Vallée des prairies
� VIT
� Weed Man   ❀

En achetant localement
En pensant à nos donneurs d’emploi
Vous soutenez nos commerces et entreprises
Vous renforcez votre communauté

Les organismes sont invités plus 
que jamais à faire connaître leurs 
activités et à soumettre des textes 
d'intérêt. L'Écho de Saint-François 
est un partenaire du développe-
ment de vos affaires Soyez ba-
vards, parlez de vous!

L'Écho de Saint-François remer-
cie Les Érables du Patrimoine  
Théberge de soutenir la publication    
de la série Conservation du patrimoine 
religieux – Les travaux au cours des 
ans. Encouragez cette entreprise en 
vous procurant pour les Fêtes ses 
délicieux produits de l'érable ❀

RÉPERTOIRE DES COMITÉS / ASSOCIATIONS / ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Association de baseball ...............................David Thibault ............................ davetibo@telus.net

Bibliothèque Bonneau-Chabot ....................Danielle Boulé ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca 

Bibliothèque du rocher ................................Patricia Leblanc ...................................418-259-7626

Centre Gym Santé .......................................Mario Marcoux ........... mariomarcoux@hotmail.com

Cercle des fermières ....................................Nicole Bonneau .......... nicole.bonneau6@gmail.com

Club de pétanque .........................................Brigitte Nicole .....................................418-259-7330

Comité d’embellisement .............................Agathe Beaumont ......agathe.beaumont@icloud.com

Comptoir d’entraide ....................................Lorraine Lamonde ...............................418-259-2433

Garde Paroissiale ........................................Marc André Bonneau ...........................418-259-2977

Journal L’Écho ............................................Raynald Laflamme ................... echosf@videotron.ca

La Fabrique .................................................Ginette P. Coulombe ....................fstfs@videotron.ca

Club FADOQ Saint-François ......................Huguette Blais .....................................418-234-4972

Les Habitations Patrimoniales ....................Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Pompiers & Premiers répondants ................Jacques Théberge ..........................jtnb@videotron.ca

Société de conservation du patrimoine .......Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Vie Active ....................................................Huguette Blais .....................................418-234-4972
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Chers Citoyens, Chères Citoyennes,
Beaucoup de chemin parcouru en 2023 !
Nous avons achevé, au cours des dernières semaines la 
conversion de tous les éclairages de rues vers une technologie 
LED. Ce type d'éclairage est beaucoup moins énergivore et plus 
fiable, une belle amélioration pour la municipalité! Le projet 
d'ascenseur est terminé et fonctionnel. Le début de la rénovation 
extérieure de la maison de la paroisse et la rénovation de la 
piscine progressent bien. Le parc "Francofun" a subi une cure de 
jouvence grâce à un comité de citoyens ayant travaillé d'arrache-
pied pour redonner ses lettres de noblesses à ce parc qui en 
avait grandement besoin.  Le terrain de baseball est en cours de 
rénovation également, la suite en 2024.
Mise à jour de la politique familiale en collaboration avec la MRC 
va bon train. L'entente de déneigement avec Berthier-sur-Mer 
est une belle collaboration. Nous sommes aussi très satisfaits 
des décisions prises au cours des dernières années qui portent 
leurs fruits aujourd'hui, notamment le transfert du chauffage des 
édifices municipaux au gaz naturel, une économie significative 
par rapport au chauffage à l'huile qui chauffait ces bâtiments.
Projets pour 2024
Pour l'année 2024, de nombreux projets sont en marche ou en voie 
de l'être... Nouveaux espaces de travail pour le bureau municipal 
(Récupération du bureau du Dr Morin). Nous effectuons une 
mise à jour des équipements névralgiques à l'usine d'eau potable. 
Nous avons fait des demandes de subvention pour la réfection 
complète du rang des Prairies d'Est en Ouest. Dans cette même 
demande, nous avons ajouté la réfection complète de la chaussée 
du chemin St-François Ouest de la sortie du village jusqu'à Saint-
Vallier. Nous désirons aussi doter le parc "Francofun" et le parc 
Olivier Tremblay d'installations septiques permanentes. En ce 
qui concerne le budget 2024, comme les années précédentes, 
nous avons travaillé avec un budget municipal très serré, toujours 
en tenant compte de la capacité de paiement des citoyens de 
Saint-François. Cependant, nous faisons face à des dépenses 

Mot du maire

Avis aux lecteurs — Le journal offre gratuitement cet espace à la dis-
position de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

extraordinaires et incompressibles, 
notamment pour la gestion des matières 
résiduelles (Bac vert, Bac bleu). Nous 
faisons face à une augmentation de 25% 
de la facture. En tant que collectivité, 
nous devons trouver des solutions à ce problème, car les transports 
deviennent de plus en plus coûteux, et les coûts d'enfouissement 
explosent littéralement, tandis que les espaces disponibles pour 
l'enfouissement se réduisent d'année en année. Par ailleurs, le 
bac brun sera instauré à Saint-François au cours de 2024 pour 
nous aider à réduire ces coûts liés à l'enfouissement. Nous faisons 
également face depuis quelques années à la hausse du poste 
de sécurité publique, autrement dit, la Sûreté du Québec. Un 
ajustement était également nécessaire au niveau du ramassage de 
la neige, avec une taxe sectorielle sur le chemin Saint-François. 
Je vous épargne toutes les augmentations à gauche et à droite 
que nous subissons. C'est pourquoi, après 5 ans de gel de la taxe 
municipale à Saint-François, nous devons décréter une hausse 
moyenne de 2,59% sur le compte de taxes 2024, ce sans aucune 
coupure dans les services aux citoyens. Ce qu'il faut comprendre, 
c'est que nous ne touchons pas à la taxe foncière, mais c'est un 
ajustement seulement sur les matières résiduelles, la sécurité 
publique et le déneigement secteur chemin Saint-François. En bref, 
malgré cette légère hausse, notre municipalité est en très bonne 
santé financière avec un taux d'endettement total de seulement 
11,7% sur un budget total de 3 755 372 $ Ce qui est très bien pour 
une municipalité comme la nôtre.
Je vous souhaite à tous un très Joyeux temps des fêtes !

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

https://www.stfrancois.ca/administration-municipale-et-finances
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L’Écho présente son bilan  
aux membres

Pour votre journal communautaire, L’Écho de Saint-François, 
l’année 2022-2023 a été marquée par un déficit d’opération de 
22 041$ en raison de la réalisation du projet pour le développe-
ment de nouveaux lectorats auprès de 12-35 ans qui a lui seul a en-
gendré un déboursé de 16 141$ sur un budget de projet de 61 967$.

✍ par Raynald Laflamme

Le rapport de projet a présenté un dépassement de 
coût de 649$ assumé entièrement par le journal pour une 
contribution de 46 475$ du ministère de la Culture et des 
communications. Ce dépassement est principalement dû à 
une augmentation du budget Matériel et équipement où le 
journal a investi 6  332$ pour l’achat d’équipements ser-
vant à la production de vidéos et de balados. D’ailleurs, 
60 heures ont été consacrées à la production de contenus 
numériques web, vidéos, balados, réseaux sociaux.

Ce rapport ainsi que l’ensemble des opérations de 
l’année financière 2022-2023 terminé le 30 septembre ont 
été présentés aux 15 membres réunis en assemblée géné-
rale le 5 décembre à la Maison de la paroisse.

Le journal a enregistré des revenus de 89 681$ pour 
des dépenses de 111 721$. Ce déficit d’opération sera rame-
né selon les prévisions budgétaires à 2 429$ en 2023-2024. 
Rappelons qu’à l’exercice 2021-2022, le journal avait enre-
gistré un bénéfice de 20 420$.
Élus au conseil d’administration

Les membres ont élu pour un mandat de deux ans M. 
Jacques Lacroix au poste 1, Mme Lucie Paré au poste 3, M. Her-
man Pelletier au poste 5 et M. Marc-André Lehouillier au poste 
7. Ils rejoignent les administrateurs MM. Raynald Laflamme au 
poste 2, Sébastien Vaillancourt au poste 4 et Pierre Cauffopé au 
poste 6 qui complètent une dernière année de mandat.
Défis de la prochaine année

Le président Herman Pelletier a rappelé aux membres 
les années de précarité qui attendent les médias dont les 
médias communautaires. Ainsi, en février, le journal tien-
dra une consultation publique sur l’avenir du journal.

«Malgré les questionnements que l’on peut avoir, le 
conseil d’administration pense à l’avenir. Aidez-nous à 
définir l’orientation et l’identité du journal L’Écho. Le jour-
nal communautaire L’Écho fait partie d’un écosystème, un 
ingrédient qui lie les différents organismes et les membres 
de notre communauté. Utilisez-le, il est là pour vous !», a 
rappelé avec force le président, Herman Pelletier.  ❀

https://propriodirect.com/patricia-desrosiers/
https://m.assnat.qc.ca/fr/deputes/rivest-mathieu-19299/index.html
http://www.ggbsamson.com/
http://vit-inc.ca/FR/nous_joindre/nous_joindre.htm
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Avenir du journal communautaire - À vous la parole

 W ce que vous aimez
 W ce que vous aimeriez
 W la pertinence d’avoir encore une édition papier
 W plus de couverture pour nos organismes
 W plus de ceci, moins de cela… 

C’est à vous de venir nous le dire. 
Vous avez surement entendu parler des difficultés 

dans le domaine des communications. Le questionnement 
se pose aussi pour votre journal communautaire. 

 W Comment poursuivre notre mission  
communautaire ?

 W Peut-on encore parler d’un lien entre nos  
organismes et les membres de la communauté ? 

 W Vous sentez-vous interpeller par l'avenir du journal  ?
 W Faut-il perdre quelque chose pour s’apercevoir 

qu’il nous manque?
Pour vous inscrire

Par courriel : consultationecho@gmail.com
Par téléphone : 418-234-2021

Le journal communautaire L’Écho de Saint-François vous invite à une consultation, le samedi 17 février à 13 h30. Le but de cette 
consultation est de regarder ensemble : 

C’est un rendez-vous pour une belle rencontre le samedi  
17 février à 13h30.   ❀

Herman Pelletier, président 
L’Écho de François 

https://www.facebook.com/p/Autobus-LSBC-Inc-Transport-Scolaire-Ste-Perpetue-et-Autobus-Port-Joli-100063774201458/
consultationecho@gmail.com
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Bingos des Chevaliers de Colomb

Le Conseil 2634 Montmagny des Chevaliers de Colomb en col-
laboration avec le Club FADOQ Montmagny tiendra 3 bingos à 
l'hiver pour soutenir ses œuvres qui viennent en aide aux citoyens 
les plus vulnérable de la communauté.

Les bingos seront tenus les dimanches au-sous de 
l’église Saint-Thomas aux dates suivantes  : 11 février,  
10 mars, 14 avril 2024. À noter que l’ouverture des portes 
se fait à midi. Pour information, contactez à Saint-François 
M. Jean-Yves Gosselin au 418-234-0770.   ❀

https://montmagny.weedman.com/nous-joindre?address=38%2C+chemin+Saint-Fran%C3%A7ois+Ouest&zip=G0R+3A0
https://www.rinfretvw.ca/fr
https://www.mtyexpress.com/
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https://www.lecare.ca/fr/chercheurs-et-candidats
https://www.bernardgenereux.ca/fr/about/the-team/
https://maxmarentretien.com/
https://www.groupeproxim.ca/fr/trouver-une-succursale?ad=Saint-Fran%C3%A7ois-de-la-Rivi%C3%A8re-du-Sud%2C+QC
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Madame Anny Marois décédée le 7 décembre 2023 à l’âge de 54 ans 

à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Elle 

était l’épouse de monsieur Pierre Roy. Elle 

était la fille de feu monsieur Claude Marois 

et de madame Doris Gendron. Elle demeu-

rait à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. 

Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Anthony, Benjamin ( Judy-Ann 

Richard ), Jacob ( Vicky Bilodeau ), Jérémie ( Émilie Guimont ), Laura-

Lee; ses petits-enfants: Mavrick, Axel et Milo, Lucas et Jeanne, sa 

sœur Dominique ( Jean-François Paré ), sa filleule Alicia ( Maxime 

Soucy ) et son neveu Tristan. Elle laisse également dans le deuil, ses 

beaux-parents : Rénald Roy ( Claudette Bernier ) et Rollande Fiset, 

ses beaux-frères et belles-sœurs : Julie Roy ( Réjean Lemieux ), Marc-

André Roy ( Olivia Gendron ), Dany Roy ( Nathalie Boucher ), ainsi 

que ses oncles et ses tantes, ses cousins, cousines et ami( e )s. Une 

célébration hommage s’est tenue le 20 décembre au Complexe funé-

raire Laurent Normand à Montmagny.   ❀

Monsieur Léon Jalbert décédé le 10 décembre 2023 à l’âge de 74 ans 

à son domicile. Il était le fils de feu Gérard 

Jalbert et de feu Simone Berger. Il demeu-

rait à Berthier-sur-Mer. Il était le frère de : Sr 

Pierrette, Gemma, Sr Janette, Jean-Claude 

( Francine Gagnon ), Jean-Guy ( Renelle Pa-

quet ), Jean-Yves ( Nathalie Bragdon ) et Hil-

debrand ( Linda Castonguay ). Il laisse également dans le deuil plu-

sieurs neveux, nièces et amis( es ). Afin de respecter ses volontés, il 

n’y aura pas de rencontre, ni de funérailles. Il a été confié à la Rési-

dence funéraire Boulanger pour crémation.   ❀

Sont retournés vers le Père...

https://laurentnormand.ca/nous-joindre/
www.famillelajoie.com
https://ca.linkedin.com/in/laurence-hall%C3%A9-26271446
https://www.benevoleenaction.com/tel-ecoute-du-littoral/le-service
https://www.innovatoit.com/soumission-en-ligne
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Activités à venir de votre club FADOQ
Le Club FADOQ Saint-François tiendra deux activités, l’une en 
février et l’autre en mars.
Le 7 février 2024 à 13h30 - Sortie aux quilles
Salon de quilles L'Oie Blanche
201, chemin des Poirier, Montmagny

- Pour jouer aux grosses quilles, 5$ par personne par partie, 
paiement sur place.

- Pour jouer aux petites quilles, 4$ par personne par partie, 
paiement sur place.

- Location de soulier : 2$ par personne. 
Départ de la Maison de la paroisse à 13h00. Le covoiturage 
serait grandement apprécié. Je dois réserver les allées et 
donner le nom de chaque personne.

Veuillez donner votre réponse 
au plus tard le 10 janvier 2024, soit 
lors de votre présence à la ViActive 
le lundi ou à L’Âge d'or le mercredi.
Sinon communiquez avec Madame 
Huguette Blais au 418-234-4972.
À la mi-mars 2024 - Sortie à la 
cabane à sucre 

Votre club FADOQ vous de-
mande de choisir le type de repas que 
vous souhaitez pour notre sortie à la 
cabane. Voire le questionnaire au bas.

N'oubliez pas 
de spécifier votre 
nom et votre numéro 
de téléphone afin que 
je puisse vous com-
muniquer le choix 
du groupe et faire la 
réservation.   ❀

Source : Huguette Blais
Club FADOQ Saint-François

(R. L.) Des personnes bénévoles ont ré-
pondu à l’élan du cœur afin d’offrir à la 
communauté chrétienne une église ornée 
des symboles de la traditionnelle fête de 
Noël. Un merci appuyé à ces personnes ! 
De gauche à droite : Gustave Théberge, 
Margot Théberge, Yannick Théberge, 
dont un remerciement spécial à Gus-
tave et Margot pour la crèche de Noël, 
Solange Laflamme, Rosaire Laflamme, 
Micheline St-Pierre. Absent sur la photo :  
Alain Caron.   ❀

Photo gracieuseté : Réjean Pellerin

Ils ont orné l’église des  
symboles de Noël
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https://www.ghislainvezinaelectricien.com/nous-joindre/
https://foragejrcloutier.com/contact/
https://garagecorriveau.com/
https://emballageslm.ca/emploi-emballage/
https://www.jrmorin.com/
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Le 9 décembre les enfants Sudfranciscois ont eu la visite du père 
Noël ( François Ribordy ) que sa lutine ( Marie Josée Fortin ). 
Une cinquantaine d’enfants se sont inscrits à l’activité que la 
Municipalité a organisée à la place de la Parade de Noël où 
ils étaient habitués à recevoir leurs cadeaux à leur porte. Cette 
année, l’idée était de faire sortir le monde de leur confort pour 
leur conter une histoire écrite par une spécialiste.

La lutine a su apporter des illuminations sur la lé-
gende des traditions de Noël par un rôle principal Virgil 
joué par un enfant. Presque la majorité des enfants ont par-
ticipé à l’histoire de Virgil. Tous les auditeurs ont eu droit à 
une tempête de neige simulée par l’animatrice.

C’était une agréable journée de rires, d’émotions sans 
oublier que les enfants ont eu droit à des prises de photos 
mais aussi de cadeaux du père Noël offert par la Municipa-
lité.

✍ Une collaboration de Stéphanie Nirina

Le père Noël et sa lutine ont remis les cadeaux aux enfants le 9 décembre.

Un conte de Noël hilarant
C

rédit photos : R
ai N

y

Encore mille mercis à tous les participants, aux béné-
voles qui ont donné leur temps que pour emballer ou pour 
aider durant cette journée.

On vous souhaite de passer une bonne fête à tous… et 
à la prochaine activité.   ❀

https://www.facebook.com/ArretStop24727/
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Sous le sapin, votre cadeau était-il 100% local ?
 (R. L.) Sous le sapin y avait-il un cadeau pour vous, confectionné 
à la main et cent pour cent local ? Si oui, la personne qui vous 
en fait présent avait assurément visité le dimanche 26 novembre le 
Marché de Noël du Cercle des fermières de Saint-François.

Cette année, après deux ans d’absence, le Marché de 
Noël était présenté à la salle de l’Âge d’or de la Maison de 
la paroisse en raison de l’inaccessibilité de la salle des Loi-
sirs. Une dizaine d’artisans et artisanes, nombreux du côté 
des arts textiles, avaient apporté leur production de l’an-
née. De 10 heures à 17 heures, les visiteurs ont pu se laisser 
conquérir par les dizaines de pièces offertes à la vente.
De nombreux prix offerts

Les visiteurs qui se sont procuré des billets de tirage 
courraient la chance de remporter l’un ou l’autre des prix 
offerts. Le hasard a favorisé les personnes suivantes :
• Linda Guimont • Jocelyne Rodrigue • Vicky Hovington  
• Berthe Guimont • Marie-Claude Guimont • Francine Thi-
bault • Marie-Christine Giroux • Raphaëlle Lesieur • Nadia 
Garant • Danny Pelletier • Kathy Gobeil • Mario Marcoux   
• Ghislaine Théberge • Sophie Blais • Éric Martineau  
• Frédéric Jean.
Remerciements

Le Cercle de fermières de Saint-François remercie 
individuellement chaque personne qui s’est déplacée pour 
encourager les exposants. Des remerciements sont égale-
ment adressés aux commanditaires qui ont donné généreu-
sement les prix offerts en tirage :

 ✫ Albert Proulx
 ✫ Alimentation St-François
 ✫ Cécile Rémillard
 ✫ Emballages LM inc.
 ✫ Garant inc.
 ✫ Laurent Normand
 ✫ Pharmacie Vincent Boulet
 ✫ Promutuel
 ✫ Boulet Délices à l’érable
 ✫ Transport MTY   ❀

Nicole Bonneau

Albert Proulx

Antoine Simard, Marie-Ève Guillemette, Cécile Rémillard

Gabrielle macramé décoratif et utilitaire

Christiane Martineau pour Suzanne St-Pierre

C
rédit photo : R

aynald Laflam
m

e
C

rédit photo: R
aynald Laflam

m
e

Photo gracieuseté Nicole Bonneau

C
rédit photo : R

aynald Laflam
m

e
C

rédit photo : R
aynald Laflam

m
e

Gabrielle Martel-Carrier
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Notre comptoir viande vous attendNNNNNNNNNNNNooooooooooooottttttttttttttrrrrrrrrreeee ccccoooommmmmmmmmppppppppppppppttttttooooooiiiirrrrr vvvvvviiiiaaaaaaaaaaaaaannnnddddeeeee vvvvooooooooooooouuuuuussssss aaaaaaaaattttttttttttttttteeeeeeennnnnnnnnddddddddddddd

Cette recette aux multiples façons de servir est aussi bonne accompagnée 
de pomme de terre en purée que sur un nid de pâtes et les légumes de 
votre choix.
Tous les ingrédients suggérés peuvent être retrouvés à votre épicerie de 
proximité – Alimentation St-François
Bon appétit !

Préparation  30 minutes Cuisson  2h30 minutes
Portion  4 Congélation  Sans problème

Ingrédients
* 1kg Cubes de bœuf à mijoter, bien épongés

* 3c. à soupe farine

* Huile d’olive

* 250g bacon fumé coupée en dés

* 3 oignons rouge émincé fi nement

* 3 c. à soupe Ail haché fi nement (2 grosses gousses)

* 2 c. à soupe de vinaigre balsamique

* 1 c. à soupe de cassonade

* 473ml de Ariane Bière Brown Ale – Microbrasserie Les Grands Bois

* 2 feuilles de Laurier

* 1 tasse de Bouillon de bœuf

* 2 galettes à la mélasse tartinées de moutarde de Dijon

* Sel et poivre

Préparation
1.  Préchauff ez le four à 325F 
2.  Dans une cocotte allant au four, chauff é à feu moyen-élevé, ajouter 

l’huile d’olive et faites bien revenir le bacon puis réserver.
3.  Dans un grand bol, mélanger la farine avec du sel et du poivre. Dépo-

sez la viande dans le bol afi n de bien l’enrober.
4.  Cuire la viande 2 à 3 minutes de chaque côté pour quel soit bien doré. 

Réservez ensuite avec le bacon.
5.  Toujours dans la même cocotte, ajouter les oignons, l’ail. Saler, poivrer 

et bien caraméliser. Puis ajouter le vinaigre balsamique, la cassonade 
et laisser cuire encore quelques minutes.

6.  Versez la bière en grattant bien le fond afi n de récupérer toutes les 
saveurs des cuissons précédentes.

7.  Remettre la viande dans le chaudron avec le laurier et le bouillon de 
bœuf. Bien remuer et, sur le dessus, déposer les tartines de galettes à la 
mélasse.

8.  Placez la cocotte au four pendant 2h30 en remuant de temps en temps.

Carbonnade Flamande

https://www.facebook.com/depanneurserviexpressstfrancois
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Voici quelques nouveautés à  
votre bibliothèque

Aux noms de tous les bénévoles de la Bibliothèque, je tiens à offrir 
nos plus sincères condoléances à la famille et aux ami (e)s de M. 
Léon Jalbert. 

M. Léon nous vous remercions pour toutes ces belles années 
où vous avez donné de votre temps et ce sans compter pour faire 
vivre notre bibliothèque municipale. Nous nous souviendrons tou-
jours de votre gentillesse et de votre bonté. Vos chroniques litté-
raires nous manqueront, mais surtout votre présence au sein de 
notre petite équipe. Bon voyage, M. Léon. 

- Kim Rémillard, bénévole

La petite librairie de Gaspé – Marjorie D. Lafond 

Du haut de la falaise tome 2 – Claude Coulombe 

Qimmik – Michel Jean 

Son nom sur la liste - John Grisham 

Le parfum de la baleine – Paul Ruban 

La symphonie des montres – Marc Levy

Plusieurs belles nouveautés sont aussi disponibles, 
Venez nous voir ! 
Rappel concernant nos heures d’ouvertures : 
Les lundis de 18h30 à 20h00 et les mardis de 13h30 à 15h30. 

Bienvenue aux nouveaux bénévoles!

https://www.promutuelassurance.ca/fr/promutuel-montmagny-lislet
https://www.valleedesprairies.com/
https://www.centredentairehudon.ca/
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Les activités de Noël à Casault

Avant de partir pour le long congé de Noël, 
nous avons célébré le temps des fêtes à 
l’école secondaire Louis-Jacques-Casault. 

En effet, le 22 décembre der-
nier, les élèves du secondaire ont eu la 
chance de faire deux ateliers festifs de 
leur choix. Ceux-ci se sont déroulés en 
après-midi. 

Les activités proposées étaient 
très diversifiées. Les étudiants(es) 
pouvaient choisir de faire des déco-
rations en pâte de sel, confectionner 
leurs propres boules de Noël, réaliser 
du macramé, participer à un tournoi 
de mini hockey, cuisiner des biscuits 
avec la brigade culinaire, faire sa ma-
nucure, danser, faire de la robotique, 
exécuter un « escape room », tresser 

un collier de chien en paracorde, pati-
ner librement à l’aréna, jouer au bingo 
à la cafétéria, défier ses connaissances 
à des parties de Génies en herbe, as-
sister à un spectacle de musique don-
né par le Grizzly Band à la salle Edwin 
Bélanger, s’amuser avec des jeux de 
société à la bibliothèque et, pour ter-
miner, visionner un film au local La 
Tanière. 

Comme vous avez pu le re-
marquer, le conseil étudiant et les 
enseignants(es) ont tout fait pour que 
cela rejoigne tous les élèves de l’école. 
Sans aucun doute, ces activités nous 
ont permis de passer de beaux mo-
ments inoubliables avec nos amis(es). 
En terminant, nous espérons que vous 

avez passé un joyeux Noël et nous 
vous souhaitons une belle année 2024 
accompagnés(es) de vos proches.   ❀

✍ Collaboration spéciale 
  Léa-Rose Marceau et Lily-Rose Morin

https://www.facebook.com/photo?fbid=645145000983430&set=a.475939311237334
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L’Écho de Saint-François avec l’autorisation de la Société de conservation du patrimoine de Saint-François-de-la- Rivière-du-Sud et de 
son auteur, Jacques Boulet, publie l’ouvrage de souvenances produit par la Société et portant sur les travaux réalisés au cours des ans sur le 
site patrimonial. Le recueil de moins de 20 pages et agrémenté de plus de 40 photos vous est présenté dans ce numéro et dans les numéros 
suivants de votre journal communautaire. Sa publication est rendue possible grâce au commanditaire de l’érablière familiale de la famille 
Michel Théberge, Les Érables du Patrimoine Théberge. Merci à cette entreprise de faire connaître notre patrimoine au plus grand nombre 
d’entre nous. Dans ce troisième découpage de l’œuvre, voici la cionservation du couvent. Bonne lecture !

Conservation du patrimoine religieux à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

En 2004 le presbytère n’a plus de prêtre résident et le 
Conseil de fabrique, jugeant ne plus avoir les revenus pour 
en faire l’entretien, décide en 2007 de le mettre en vente. 
Qui en sera le nouveau propriétaire ? à quelle utilisation le 
destinera-t-il ? est-ce qu’il se préoccupera de son état de 
conservation en regard de sa localisation à l’intérieur du 
site patrimonial classé depuis 1988 ? Autant de questions 
qui inquiètent le conseil municipal et l’oblige à s’interroger 
sur le devenir de cet édifice. Une fois de plus le Conseil 
municipal sollicite la Société de conservation du patri-
moine qui répond à l’appel et forme un comité provisoire 
afin d’analyser les différentes possibilités.
Comment assurer la préservation de l’édifice ?

Dès les premières rencontres tous s’accordent à dire 
que pour le préserver, il faut présenter un projet qui assure 
à long terme sa rentabilité et il nous apparaît que le meil-
leur moyen d’y parvenir est de le transformer en logements. 
En accord avec cette approche, la Municipalité s’implique 
financièrement en confiant à l’architecte Luc Fontaine la 
réalisation de plans sommaires afin de se faire une idée ap-
proximative du coût de cette réalisation. En même temps 
le comité se réunit à plusieurs reprises et cherche tant au 
niveau provincial que fédéral quels sont les programmes 
existants susceptibles de contribuer au financement de 
ce projet. Durant deux ans toutes nos approches auprès 
d’organismes régionaux et gouvernementaux demeurent 
infructueuses. Finalement il faut nous rendre à l’évidence 
que seule la SHQ et son programme Accès-logis convient 

au projet tel que nous l’envisageons. Nous prenons entente 
avec l’organisme Immeuble populaire de Québec, accré-
dité par le gouvernement provincial pour piloter les pro-
jets financés par la SHQ. De nombreuses réunions avec les 
dirigeants de cet organisme nous permettent d’établir des 
plans détaillés et d’en évaluer précisément les coûts. Fina-
lement, le 11 mai 2011 un nouvel organisme Les Habitations 
patrimoniales de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud est 
créé. Constitué de sept membres élus au bureau de direc-
tion et de bénévoles engagés, ce nouvel organisme prend la 
relève du comité provisoire de 2007 et se charge de mener 
à terme la réalisation du projet. 

Financièrement le jumelage de la participation de 
SHQ pour la finition intérieure des logements additionnée 
à celle du ministère de la Culture et des Communications 
déjà acquise pour la rénovation extérieure de l’édifice, 
nous assurent du paiement des deux tiers des coûts de l’en-
semble de ce projet. Pour assumer le paiement de l’autre 
tiers et rendre possible la transformation de l’édifice en six 
logements il nous faut convaincre le milieu de s’impliquer 
à son tour financièrement.
La contribution du milieu

 Dès le point de départ de notre analyse du dossier 
en 2007, nous savions que les subventions à obtenir ne 
paieraient qu’une partie des sommes nécessaires à la réa-
lisation de notre projet et qu’il nous faudrait trouver une 
autre façon de compléter le financement. Dès la mise en 
vente du presbytère par la Fabrique en 2008 le premier 

Le nouveau presbytère. Ajout d’une clôture décorative.  Galerie couverte et ajout d’un escalier à l’est.

1886 1908 1943 1956-2014

Une partie de la galerie est transformée en 

solarium vitré.
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2014 – Début des travaux

Les travaux au cours des ans

Livraison disponible
Cueillette de commande gratuite

BOUTIQUE EN LIGNE
CADEAUX CORPORATIFS
DÉTAILLANTS / B2B
CAMPAGNES DE FINANCEMENT

erablesdupatrimoinetheberge.com

ONLINE STORE

PRODUITS D'ÉRABLE ARTISANAUX

La transformation du presbytère de 1886

Dans le prochain numéro
La situation actuelle en regard des diff érents 

propriétaires du site patrimonial en 2022

comité de bénévoles s’était engagé à payer entièrement 
son coût d’acquisition afi n de permettre à la municipalité 
d’en devenir provisoirement propriétaire. En même temps 
un comité restreint de bénévoles visite des paroissiens, des 
amis, leur expliquent la nature du projet en espérant les 
convaincre d’y participer fi nancièrement. De nombreuses 
lettres sont adressées à des connaissances, à des amis, à 
d’anciens résidents de la municipalité, toujours dans le 
but d’obtenir leur contribution. Ce ne fut pas un exercice 
facile, cependant la réponse favorable de bon nombre des 
personnes interpellées nous a permis d’accumuler de mois 
en mois des sommes importantes. En analysant le résultat 
de notre collecte de fonds, à la fi n de 2010, le conseil muni-
cipal, persuadé que le projet est en bonne voie, décide de 
s’impliquer davantage et d’y consacrer 200 000 $ pour en 
assurer le succès. Dans l’intervalle les plans se précisent 
tout en permettant de constater que les coûts de réalisation 
sont toujours en hausse. Pour combler la diff érence, la solli-
citation se fait plus convaincante et plusieurs des premiers 
participants s’impliquent davantage.
Début des travaux

Finalement, 
600 000 $ sont 
inscrits dans notre 
compte bancaire 
le 29 juillet 2014 et 
de concert la SHQ 
et le MCC auto-
risent la réalisa-
tion des travaux. 

Le contrat est accordé à un entrepreneur général par 
soumission. Le 22 août 2014 les Habitations patrimoniales, par 
contrat notarié, prennent possession de l’édifi ce et les travaux 
débutent sans tarder. L’inauguration offi  cielle des travaux est 
proclamée quelques jours plus tard, ( dans le bruit des mar-
teaux-piqueurs qui creusent le sous-sol ), en présence du dépu-
té, des autorités gouvernementales, de tous les intervenants et 
de collaborateurs enthousiastes. En août 2015, des locataires 
prennent possession de leur nouveau lieu de résidence. 
Inauguration

Le jour de l’inauguration, le 29 août 2015, nous a 
fourni l’occasion de relier ce projet aux précédents, de re-
mercier tous les intervenants qui ont œuvré avec convic-
tion à sa réalisation et de dire toute notre reconnaissance à 
celles et ceux qui par leurs dons et leur encouragement ont 
permis que le but soit atteint sans plus de délai.   ❀

2015 - Le pavillon Frédéric-Auguste-Oliva 

prêt à recevoir ses nouveaux résidents.

2008 - Inspection des lieux - l'architecte Luc Fontaine 

et Jacques Boulet.

https://erablesdupatrimoinetheberge.com
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Critique littéraire - Léon Jalbert

https://impressionscredo.ca/
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28 29 30 31 

dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi

A u  f i l  d e s  j o u r s2 0 2 4
Janvier

Séance du 
conseil

Cercle de Fermières
Tricot-thé

Bienvenue 
à tous et toutes

2e étage Maison 
de la paroisse
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 06 novembre 2023, à la salle du Conseil municipal à la 
Maison de la Paroisse, à vingt-heures.
À laquelle sont présents : Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Yves Gosselin et Jean-Guy St-Pierre; 
Mesdames Chantal Blanchette, Sandra Proulx et Melyssa Talbot Blais. Absente : Isabelle Furlotte
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier est également présent.
La séance débute par une période de recueillement. 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

d’ouvrir cette séance régulière du Conseil, Il est 20h00.

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 2 OCTOBRE 2023

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le lundi 2 octobre 2023 sans modification.

4 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS D'OCTOBRE 2023
Journal l’Écho, remboursement frais de poste ......................................................................226,10
Permis .....................................................................................................................................20,00
Fax...............................................................................................................................................
Bar .........................................................................................................................................640,50
Location salle ........................................................................................................................210,00
Loyers ................................................................................................................................3 370,00
Loyer CPE  ..................................................................................................................................
MRC, subvention FRR innovation Baseball ....................................................................40 000,00
TOTAL : ..........................................................................................................................44 466,60

COMPTES À PAYER DE NOVEMBRE 2023
Postes Canada, envoi journl l’Echo (ext.) .......................................................................................................................62,99
Camping Domaine Champêtre, sortie camp de jour .....................................................................................................652,00
Hydro-Québec
 Usine de filtration ......................................................................................................... 5 118,45
 Caserne incendie ..............................................................................................................427,21
 Garage ..............................................................................................................................507,48
 Poste surpresseur .............................................................................................................100,99
 Enseigne 4 chemins ...........................................................................................................34,22
 Poste ass. Morigeau .........................................................................................................293,78
 Parc Olivier Tremblay .......................................................................................................48,71
 Compteur d’eau St-Pierre ..................................................................................................32,95
 Poste ass. village ............................................................................................................3742,85
 Maison Paroisse ...............................................................................................................660,87
 Maison Paroisse (nv) .........................................................................................................48,65
 Pavillon Bédard .................................................................................................................46,58
 2, 5e rue Est .......................................................................................................................48,52
 Climatisation Loisirs ........................................................................................................174,09
 Éclairage public ...............................................................................................................913,59
 Loisirs ............................................................................................................................2525,68 ........................14724,62
Bell Mobilité, cellulaires Loisirs et Garage ..................................................................................................................128,11
Vidéotron
 Bureau ..............................................................................................................................153,75
 Garage ..............................................................................................................................102,97
 Usine de filtration ............................................................................................................104,12
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 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................36,11
 Loisirs ..............................................................................................................................175,11
 Bibliothèque .....................................................................................................................104,98 ............................677,04
Énergir, 
 Garage ................................................................................................................................24,37
 Maison Paroisse .................................................................................................................49,67
 Loisirs ................................................................................................................................49,67
 Caserne ..............................................................................................................................41,54 ............................165,25
Telus, ascenseur ..............................................................................................................................................................65,60
Visa
 Google .............................................................................................................................102,96
 Apple music .......................................................................................................................19,53
 Wondershare ......................................................................................................................60,47
 Facebook ............................................................................................................................28,74
 Amazon, ligne volley-ball .................................................................................................88,98
 Tenaquip, enseignes extincteurs ......................................................................................221,66
 Amazon, premiers répondants .........................................................................................108,64
 Purolator .......................................................................................................................... 117,60
 Remise annuelle Visa crédit..............................................................................................-80,12 ............................668,46
Ministre Revenu Québec, remise d’octobre 2023 .....................................................................................................10763,09
Ministre Revenu Québec, remise p.a. octobre 2023 .....................................................................................................431,88
Revenu Canada, remise d’octobre 2023 .....................................................................................................................3851,25
Retraite Québec, remise d’octobre 2023 .......................................................................................................................416,90
La Fabrique, loyer octobre 2023 Bibliothèque du Rocher ............................................................................................350,00
REMB. CELLULAIRES septembre 2023
 Jean-Eudes Gaudet ............................................................................................................25,00
 Stéphane Chouinard ...........................................................................................................25,00
 Maxime Blais .....................................................................................................................25,00
 Réjean Pellerin ...................................................................................................................25,00
 Jonathan Pelletier ...............................................................................................................25,00 ............................125,00
BuroPro Citation
 Contrat entretien photocopieur ........................................................................................ 117,29
 Papeterie ............................................................................................................................12,66 ............................129,95
MRC de Montmagny, entente inspecteur ..................................................................................................................18359,70
Régie L’Islet Montmagny, gestion CTL ......................................................................................................................4915,08
Ville de Montmagny, entraide incendie ........................................................................................................................360,44
Communications Imago, formation ..............................................................................................................................287,99
Mélissa Fournier instructeur, marche collective 7 oct. 2023 ........................................................................................100,00
Jonathan Pelletier, remb. frais déplacement 99km à 0,43 ...............................................................................................42,57
6Tem TI, support sur place ...........................................................................................................................................114,98
L’Oie Blanche, publicité ...............................................................................................................................................542,12
L’Écho de St-François, publication octobre 2023 .........................................................................................................872,66
Jocelyne Noël, entretien bureau municipal ...................................................................................................................120,00
Les Constructions Paradis, projet ascenseur ...............................................................................................................5930,40
Pagenet, téléavertisseurs .................................................................................................................................................57,20
Vigneault Montmagny, bottes de travail (Maxime) ......................................................................................................200,00
Marguerite Théberge, entretien Loisirs ...........................................................................................................................80,00
Les Alarmes Clément Pelletier, service surveillance Caserne ......................................................................................206,96
Icetec, changer minuterie et remise en marche (Loisirs) ..............................................................................................303,39
Formaca, 100 balises (Garage) .....................................................................................................................................754,24
Fabrication Blais Métal, tube (Garage) ...........................................................................................................................24,37
Services d’Equipements GD, pièces équipement neige ................................................................................................305,05
Cytech Corbin, vérifier unité toit (Loisirs) ...................................................................................................................251,84
Philippe Gosselin & Ass., 1999 litres à 1,6011 diesel ................................................................................................3681,54
MS2Contrôle, système communication (antenne Garage, tour usine) .......................................................................2782,19
Sinto, antirouille huile 20 l (Garage) ............................................................................................................................184,85
Groupe Levage MLE, chaîne, corde, crochet (Garage) ..............................................................................................3204,12
Garage Minville, pièce rouleau compacteur .....................................................................................................................4,56
Bossé et Frère, pièce souffleur à neige ..........................................................................................................................490,10
Extincteurs Montmagny, test service incendie ................................................................................................................69,62
Pneus André Ouellet, pièce pick-up ................................................................................................................................25,74
Robitaille Equipement inc,  lames ..............................................................................................................................3563,08
REM, pièce Freightliner ..................................................................................................................................................52,18
René Samson inc., 
 Vérifier lampadaire extérieur ...........................................................................................455,82
 Travail log. 520  ...............................................................................................................168,32 ............................624,14
Garage Gilmyr, batterie .................................................................................................................................................864,14
Monyvill enr.
 12,25 h pelle à 95,00$ .................................................................................................... 1163,75
 1 matériel .......................................................................................................................1507,00 ..........................3070,69
Boulon Hydraulique CMT
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 Pièce borne-fontaine ........................................................................................................286,23
 Pièce Garage ......................................................................................................................80,43 ............................366,66
Protection Incendie CFS, gant de pompier ...................................................................................................................290,71
Alphonse Lamonde, vérifier pompes réseau chauffage ................................................................................................997,47
Au Royaume du Trophée, 16 plaques (service incendie) ...............................................................................................55,19
Spécialité Moteurs Berthier, huile (service incendie) .....................................................................................................24,29
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
ABTECH, peinture inversée (Garage) ..........................................................................................................................300,49
Ortec, pompage 222 puisards et boites de vanne à 16,20 ...........................................................................................4134,96
FQM Assurances, modification de police .....................................................................................................................589,69
Stelem, enveloppe quik freezer .....................................................................................................................................201,21
Stelem, lectric floor model ............................................................................................................................................785,28
Piscines Soucy, travaux exécutés à ce jour ...............................................................................................................24749,44
Canadian Tire, inspection véhicule premiers répondants .............................................................................................185,33
 Pièces Loisirs .....................................................................................................................22,51 ............................207,84
Camions Globocam, pièces camion Freightliner ..........................................................................................................530,99
Linde Canada, 4 625 m³ à 0,5401 oxygène et location réservoir ................................................................................3737,48
Les Concassé du Cap
 Collecte octobre 2023 ....................................................................................................4635,23
 Conteneurs Garage ........................................................................................................3869,52 ..........................8504,75
Macpek, pièces équipements ........................................................................................................................................912,49
Nancy Boulet maquilleuse, atelier maquillage Halloween .............................................................................................70,00
Les Entreprises JRMorin, bordure de béton .............................................................................................................28397,60
Aquatech, opération usine d’eau potable et ass. des eaux ........................................................................................10515,41
Les Équipements Pierre-Paul Beaulieu, doublure au carbure pour Tambour du souffleur .........................................4503,97
Tapis Montmagny, solde facture réparation log. 532 ....................................................................................................439,65
6Tem TI, licence Microsoft 365 ....................................................................................................................................469,10
Alphonse Lamonde, moteur ventilation défectueux Loisirs .........................................................................................268,76
Agat Laboratoire, analyses eau potable et eau usée ......................................................................................................942,78
Avantis, matériel divers
 Embellissement ....................................................................................................................4,82
 Baseball .............................................................................................................................10,27
 Parc Franco-Fun ..............................................................................................................796,08
 Hockey, rondelles ..............................................................................................................83,00
 Service incendie .................................................................................................................89,49
 Salle des Fêtes .................................................................................................................842,61
 Garage ..............................................................................................................................288,74
 Loisirs ..............................................................................................................................757,41
 Salle des patins ................................................................................................................254,46 ..........................3126,88
MRC de Montmagny, tonnage août 2023 ...................................................................................................................2028,55
Enercycle, enfouissement octobre 2023 .....................................................................................................................5299,98
Ultramar, essence ..........................................................................................................................................................675,36
Alimentation St-François, fournitures Loisirs ..................................................................................................................5,50
Pièces d’Autos GGM, pièces équipements ...................................................................................................................697,03
Ville de Montmagny, entraide incendie ......................................................................................................................1605,58
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
Info Page, IPA service incendie ......................................................................................................................................92,10
Pièces d’Autos Carquest, pièce balai mécanique ..........................................................................................................532,65
Stéphanie Nirina, remb. frais déplacement 96km ...........................................................................................................41,28
TOTAL ..................................................................................................................................................................191 768,40
Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
certifie que la Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant décrits.
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter les comptes à payer.

5 ADMINISTRATION

5.1 ADOPTION DU BUDGET RÉVISÉ DE L’OFFICE D’HABITATION DE LA RÉGION 
DE MONTMAGNY (2023-003979)
L’Office d’habitation de la région de Montmagny a soumis son budget révisé pour approbation. Il en résulte un 
déficit de 11 568$ à assumer pour la municipalité. Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter le budget révisé 2023-003979 PU-REG déficit d’exploitation tel que pré-
senté par l’office d’habitation de Montmagny.

5.2 TROIS PSL ET UN PSL D’URGENCE
Ce point est reporté à une séance ultérieure.
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5.3 SOUMISSION POUR LES TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DES BUREAUX MUNICIPAUX
La municipalité doit procéder au réaménagement de ses bureaux municipaux afin de créer de nouveaux espaces 
de travail pour les employés de bureau. Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de demander des soumissions pour les travaux et de retenir le plus bas soumissionnaire.

5.4 REMPLACEMENT DU PHOTOCOPIEUR
Le fournisseur du photocopieur a approché la Municipalité pour une offre de remplacement du photocopieur 
par un équivalent au même coût pour les prochaines années. Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre du fournisseur de service en remplaçant le photocopieur Kyocera 
par un photocopieur Canon équivalent avec un nouveau contrat pour cinq ans. De mandater le directeur général à signer tous 
les documents à cet effet.

5.5 DIVULGATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLUS
Conformément à l’article 360.2 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, le greffier 
ou le secrétaire-trésorier doit, au plus tard le 15 février de chaque année, transmettre, via le dépôt dans le 
Portail gouvernemental des affaires municipales et régionales (PGAMR), le relevé identifiant les membres 
du conseil qui ont déposé, ou non, une déclaration d’intérêts pécuniaires.
Le directeur général et greffier trésorier remet à chaque élu(e) le formulaire de déclaration des intérêts pécu-
niaires à remplir et à remettre avant la date fixée.

5.6 SOIRÉE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES LE JEUDI 14 DÉCEMBRE 2023 
AU GYMNASE DE L’ÉCOLE LA FRANCOLIÈRE
Annuellement, la municipalité organise une activité intitulée : La soirée reconnaissance des bénévoles en guise de 
remerciement pour le précieux travail de tous les bénévoles qui se sont impliqués au sein de la communauté.Après 
analyse et discussion,

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de tenir l’activité La soirée reconnaissance des bénévoles jeudi le 14 décembre à 
17h30 au gymnase de l’école la Francolière.

5.7 ENTENTE DE SERVICE AVEC L’AUTORITÉ 911 NOUVELLE GÉNÉRATION
CONSIDÉRANT QUE le service 9-1-1 de prochaine génération (au sens défini ci-dessous) remplace le service 
9-1-1 évolué (« 9-1-1 E ») et qu’i1 est fondé sur des technologies de protocole internet (IP) et qu’il prend en charge 
les appels 9-1-1 natifs IP de bout en bout;
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (le « CRTC ») a 
établi, dans la Décision de télécom CRTC 2015-531, que le système 9-1-1 PG du Canada devrait appliquer la 
norme de la National Emergency Number Association (la « norme i3 de NENA »);
CONSIDÉRANT QUE, en juin 2017, le CRTC a déposé la Politique réglementaire de télécom CRTC 2017-182, 
laquelle, notamment, ordonne à toutes les entreprises de services locaux titulaires (les « ESLT ») d’établir leurs 
réseaux 9-1-1 de prochaine génération par le truchement de fournisseurs de services de réseau 9-1-1;
CONSIDÉRANT QUE Bell exploite et gère un système 9-1-1 de prochaine génération desservant les provinces où elle est 
l’ESLT et agissant, sur demande de la part d’une petite entreprise de services locaux titulaire (« PESLT »), à titre de fournis-
seur de réseau 9-1-1 PG de ladite PESLT, y compris dans le territoire où l’autorité 9-1-1 exerce ses activités;

EN CONSÉQUENCE,
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU que le conseil municipal de la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud 
autorise le Maire, Frédéric Jean et /ou le directeugénéral, Jean-Eudes Gaudet à signer l’entente de service avec l’autorité 9-1-
1 de prochaine génération.

6 LOISIRS ET SPORTS

6.1 AVIS DE RENOUVELLEMENT POUR LA LOCATION DU TERRAIN DE STATION-
NEMENT POUR LES LOISIRS (CLAUDE THÉBERGE)
La Municipalité a reçu l’avis de renouvellement pour la location du terrain de monsieur Claude Théberge (voisin de la 
cantine Mike) pour l’année 2024. Le montant demandé est de 1400$ du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’avis de renouvellement pour la location du terrain de monsieur Claude 
Théberge (voisin de la cantine Mike) pour l’année 2024 au montant de 1400$.

6.2 SOUMISSION POUR LA CABANE DES MARQUEURS
La municipalité a demandé des soumissions pour la construction de la cabane des marqueurs pour le baseball.
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ABA construction 26 475.00 avant taxes; Darem construction; 27 128.07 avant taxes Lauréat Construction  — .

Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services du plus bas soumissionnaire, ABA Construction, au montant de 
26 475$ avant taxes.

6.3 ÉCLAIRAGE DE LA SALLE DES LOISIRS
Ce point est reporté à une séance ultérieure.

7 TRAVAUX PUBLICS

7.1 LOCATION D’UN BULLDOZER POUR LA SAISON HIVERNALE 2023-2024
La Municipalité a demandé une soumission pour la location d’un bulldozer pour la saison hivernale 2023-2024.
Jean Proulx 5 500.00$ avant taxes.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la soumission pour la location d’un bulldozer pour la saison hivernale 
2023-2024 de l’entreprise Jean Proulx au montant de 5 500$ avant taxes.

7.2 SOUMISSION POUR ACHAT DE LAMES ET COUTEAUX POUR CHASSE NEIGE 
ET NIVELEUSE
La Municipalité a reçu deux soumissions:
Robitaille équipements 10 190.87 taxes incluses  
PJB Industries Inc. et GD 11 807.62 taxes incluses

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir la soumission la plus basse soit celle de Robitaille Équipements Inc au 
montant de 10 190.87$ taxes incluses.

7.3 DÉNEIGEMENT DU SITE PATRIMONIAL ET DE LA RUE DU ROCHER 2023-2024
La Municipalité a reçu une soumission du même entrepreneur ayant effectué le déneigement de la rue Du 
Rocher et du Site Patrimonial depuis plusieurs années soit Ferme MAGI 2000 Inc.
La soumission pour la saison hivernale 2023-2024 est la suivante :
Rue du Rocher 1575$ taxes en sus 
Site Patrimonial 1470$ taxes en sus

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de retenir les services de l’entreprise Ferme Magi 2000 Inc. pour la saison hivernale 
2023-2024 aux montants proposés soient : Rue du Rocher 1575$ taxes en sus et Site Patrimonial 1470$ taxes en sus.

7.4 TRANSPORT DE LA NEIGE 2021-2022, 2022-2023, 2023-2024
En 2021, la municipalité a demandé deux soumissions sur invitation pour le transport de la neige pour les trois 
prochaines saisons hivernales.
Le seul soumissionnaire fut :
Monyvill enr. 2021-2022 2022-2023 2023-2024 
 1.00$/ m cube 1.05$/m cube 1.05/m cube.

7.5 SOUMISSION POUR LAMES DE GRATTES 45 DEGRÉS
Une soumission a été demandée pour des lames de gratte 45 degrés. Le fournisseur est le seul fabricant pour 
ces couteaux.
Transport Guy Hamel 11 380.00$ avant taxes

Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de Transport Guy Hamel au montant de 11 380.00$ avant taxes.

7.6 SOUMISSION POUR LA LOCATION D’ÉQUIPEMENTS CONCERNANT L’EN-
TENTE INTERMUNICIPALE POUR LE DÉNEIGEMENT DE BERTHIER SUR MER 
PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD
Considérant que la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud doit procéder à la location d’équipements 
(tracteurs, grattes, souffleurs etc. incluant un service de dépannage) pour le déneigement de Berthier sur Mer;
Considérant que les équipements visés par la présente résolution sont requis pour la mise en œuvre de l’entente 
intermunicipale avec la municipalité de Berthier-sur-Mer dont la durée de l’entente est d’une durée d’un an à 
titre expérimental;
Considérant que, pour une seule administration, qu’il y a lieu de louer des équipements pour une durée limitée 
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à l’hiver 2023-2024;
Considérant que la Municipalité a demandé et reçu une soumission de Bossé et Frère au montant de 96 000$ 
taxes en sus pour la location des dits équipements;

En conséquence;
Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition de Bossé et Frère au montant de 96 000$ taxes en sus pour la 
saison hivernale et expérimentale 2023-2024 et de mandater le directeur général afin de signer les documents à cet effet.  

8 EAU POTABLE ET EAUX USÉES

8.1 SOUMISSION POUR LA MISE À NIVEAU DE L’AUTOMATE AUX ÉTANGS AÉRÉS
Afin de procéder à la mise à niveau de l’automate des étangs aérés, la Municipalité a demandé une soumission.
MS2 Contrôle 11 380.00$ avant taxes

Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition de MS2 Contrôle au montant de 11 380.00$ avant taxes 
pour le remplacement de l’automate aux étangs aérés.

8.2 SOUMISSION POUR LA MISE À NIVEAU DU SYSTÈME INFORMATIQUE DE 
L’USINE D’EAU POTABLE
Afin de procéder à la mise à niveau du système informatique de  l’usine d’eau potable, la Municipalité a 
demandé une soumission à la même compagnie qui a fourni le système informatique initialement à l’usine 
d’eau potable afin de conserver les mêmes composantes de gestion informatique déjà existantes.
Veolia 68 010.00$ avant taxes

Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition de Veolia au montant de 68 010$ avant taxes pour le rem-
placement du système informatique de l’usine d’eau potable.

9 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE DES INCENDIES POUR LE MOIS 
D’OCTOBRE 2023
Le rapport mensuel du service des incendies pour le mois d’octobre 2023 est déposé au conseil.

9.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO. 291-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 
213-2008 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCE-
MENT DES CENTRES D’URGENCE 911
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur la sécurité civile prévoit que toute municipalité locale, à l’exception d’un 
village nordique, doit s’assurer des services d’un centre d’urgence 9-1-1 afin de répondre aux appels d’urgence 
sur son territoire;
CONSIDÉRANT QUE la taxe municipale pour le 9-1-1 est l’une des sources de financement permettant aux 
municipalités d’assurer leur financement;
CONSIDÉRANT QUE le 28 septembre 2023 est entré en vigueur le Règlement modifiant le Règlement enca-
drant la taxe municipale pour le 9-1-1 édicté par le gouvernement ayant pour effet de :

Rehausser le montant de la taxe municipale pour le 9-1-1 à 0,52 $ par mois, par numéro de téléphone, à 
compter du 1er janvier 2024;
Mettre en place un mécanisme d’indexation annuelle du montant de la taxe, qui sera applicable au 1er janvier 
de chaque année à compter de 2025;

CONSIDÉRANT QUE toute modification au Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 nécessite 
que les municipalités ajustent leur règlement, conformément à l’article 244.70 de la Loi sur la fiscalité munici-
pale (LFM);
CONSIDÉRANT QUE l’article 244.69 de la LFM stipule que l’adoption d’un tel règlement n’a pas à être 
précédée d’un avis de motion et d’un projet de règlement;

EN CONSÉQUENCE
Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud adopte le Règlement N° 291-2023 modifiant le 
règlement N° 213-2008;
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QUE le présent règlement soit conservé au livre des règlements de la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud.

9.3 FORMATION DES POMPIERS 1 ET 2
Attendu que le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal prévoit 
les exigences de formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification profes-
sionnelle minimale;
Attendu que ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités la formation d’équipes 
de pompiers possédant les compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation 
d’urgence;
Attendu qu’en avril 2023, le gouvernement du Québec a établi un nouveau Programme d’aide financière pour 
la formation des pompiers et des pompières;
Attendu que ce Programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations municipales une aide 
financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de 
manière sécuritaire en situation d’urgence;
Attendu que ce programme vise aussi à améliorer la capacité d’intervention des SSI de ces organisations munici-
pales en cas de sinistre, à les aider à se préparer aux éventuelles situations d’urgence et à intervenir rapidement et 
de manière appropriée lorsque ces événements surviennent, réduisant ainsi leurs conséquences sur la vie, les biens 
ou l’environnement;
Attendu que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme;
Attendu que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud prévoit la formation de 1 pompiers pour le 
programme Pompier I et/ou de 0 pompiers pour le programme Pompier II au cours de la prochaine année pour 
répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire;
Attendu que la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la Sécurité publique par l’intermé-
diaire de la MRC de Montmagny en conformité avec l’article 6 du Programme.

Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de présenter une demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers et des pompières au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC de Montmagny.

9.4 SOUMISSION POUR PORTES DE L’UNITÉ MOBILE DU SERVICE DES INCENDIES
La Municipalité a demandé une soumission à Élite Fourgon, la compagnie à l’origine des modifications du 
camion de service pour installer des portes plus sécuritaires sur l’unité mobile.
Soumission Élite Fourgon 4585.00$ taxes en sus 

Après analyse et discussion,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter la proposition d’Élite Fourgon au montant de 4 585.00$ taxes en sus et de 
procéder aux modifications.

9.5 SÉCURITÉ PUBLIQUE – SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC
Afin d’obtenir les services de protection de la Sûreté du  Québec, la Municipalité doit débourser annuellement 
un montant payable en deux versements à déterminer.
Pour l’année 2024, le montant total sera de 168 808$.
À titre informatif: Montant de la SQ en 2024 168 808$; en 2023 165 498$; en 2022 162 253$; en 2021 
159 072$; en 2020 155 953$

9.6 EMBAUCHE D’UNE PREMIÈRE RÉPONDANTE (PR)
Le directeur des incendies propose au conseil l’embauche d’une première répondante qui répond aux exigences 
du postes et qui détient toutes les qualifications requises.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’entériner l’embauche de madame Béatrice Buteau à titre de première répondante (PR).

10 URBANISME

10.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 292-2023 RELATIF À L’INSTALLATION, L’UTILISATION ET L’ENTRETIEN 
D’UN SYSTÈME DE TRAITEMENT TERTIAIRE DE DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET 
DES EAUX USÉES D’UNE RÉSIDENCE ISOLÉE SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ
CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués à la Municipalité en matière d’environnement, de salubrité et de nui-
sance par la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1);
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est responsable de l’application du Règlement sur l’évacuation et le 
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traitement des eaux usées des résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r. 22; ci-après le « Règlement »);
CONSIDÉRANT QUE le traitement des effluents des résidences isolées et autres bâtiments revêt une grande 
importance en matière de santé publique et de qualité de l’environnement;
CONSIDÉRANT QU’en matière de nuisances et de causes d’insalubrité, le droit acquis n’existe pas;
CONSIDÉRANT QUE pareillement, il n’existe pas de droit acquis à la pollution de l’environnement;
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire s’assurer de l’entretien adéquat des systèmes de traitement 
tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet;
CONSIDÉRANT QUE l’article 25.1 de la Loi sur les compétences municipales prévoit que « toute municipalité 
locale peut, aux frais du propriétaire de l’immeuble, […] entretenir tout système de traitement des eaux usées 
d’une résidence isolée au sens du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., c. Q-2, r.22) […] »;
CONSIDÉRANT QUE l’article 87.14.1 du Règlement interdit d’installer un système de traitement tertiaire avec 
désinfection ou un système de traitement tertiaire avec déphosphatation et désinfection lorsque le moyen de désinfec-
tion est le rayonnement ultraviolet. Toutefois, l’interdiction est levée si la municipalité sur le territoire de laquelle est 
installé le système de traitement effectue ou fait effectuer l’entretien des systèmes de traitement visés selon le guide 
d’entretien du fabricant;
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné lors de la séance régulière du conseil du 2 octobre 2023;
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du Conseil au plus tard deux 
jours juridiques avant la séance au cours de laquelle il est adopté, que tous les membres présents déclarent avoir 
lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture;
CONSIDÉRANT QUE le greffier-trésorier a mentionné l’objet et la portée du règlement; En Conséquence,

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le règlement 292-2023.

11 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS
Aucun point.

12 CORRESPONDANCE
12.1 CONFIRMATION DU VERSEMENT DE LA COMPENSATION 2023 POUR LA COLLECTE 

SÉLECTIVE DES MATIÈRES RECYCLABLES

12.2 LETTRE DE REMERCIEMENT DE LA FONDATION DU CEGEP DE LA POCATIÈRE POUR 
LA CONTRIBUTION À LA BOURSE DES MAIRES

13 VARIA
13.1 DISCUSSION SUR LA DIFFUSION DU PROJET D’ORDRE DU JOUR SUR LE FACEBOOK DE 

LA MUNICIPALITÉ

13.2 DISCUSSION SUR LE FONCTIONNEMENT DES SÉANCES PUBLIQUES

13.3 DISCUSSION AU SUJET DE LA PAGE RÉSERVÉE À LA MUNICIPALITÉ DANS LE JOURNAL 
L’ÉCHO

14 PÉRIODE DE QUESTIONS

14.1 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES PRÉ-
SENTS À LA SÉANCE DU CONSEIL SUR LES SUJETS SUIVANTS :
• Coupure d’eau et avis d’ébullition du 31 octobre • Entretien de la patinoire municipale 2023-2024 • Suivi sur 
le CPE • Suivi sur le pont de la route Rivard • Déneigement de Berthier sur Mer • Canettes entreposées aux 
travaux publics • Collecte des Monstres le 9 novembre

15 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter de lever la séance régulière du conseil. Il est présentement 20h46.
Frédéric Jean, Maire; Jean-Eudes Gaudet, Directeur général
Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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